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1. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

1.1. !ƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Trois échelles de réflexion ont été utilisées pour réaliser ce diagnostic écologique :  

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ό½9Lύ correspond à la zone de projet strict (périmètre historique de 

ƭΩŞǘǳŘŜύ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

écologiques. Cette étude au sein de la ZEI permet de mettre en cohérence la fonctionnalité des 

ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜnt les effets directs et indirects du 

projet sur les divers compartiments du milieu. 

¶ Le périmètre bibliographique rapproché correspond aux entités (quartiers) présentes autour du 

ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ [ƛǾŜǘǘŀȊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 

intègre les habitats connexes présentant une continuité avec la ZEI ou représentant un enjeu 

pour le projet (dont les futures annexes liées à la phase chantier du projet Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ȊƻƴŜ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΣ ΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ 

une incidence indirectŜ Υ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΧΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 

besoins Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ 

du projet, ont été adaptées pour répondre à la particularité du site et du projet. 

¶ Le périmètre bibliographique éloigné Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

pour prendre en compte des enjeux plus précis liés notamment aux déplacements des espèces 

et en particulier les chiroptères et oiseaux. Cette analyse des zonages réglementaires et non-

réglementaires Ł ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ р ƪƳ Ł мрκнл ƪƳ όǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллύ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

1.2. Brève description du projet  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǉǳŜƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 9±Lb9w¦59 Ŝǎǘ ŘŜ définir la nouvelle centralité de la commune 

de Bassens pour lequel le Centre Hospitalier Spécialisé (CHS) a décidé de céder son site historique de la 

Livettaz - soit plus de 9 ha. 

[Ω;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ ό9tC[ тоύ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘŜ .ŀǎǎŜƴǎ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлнн Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

plus large présentant des enjeux de mutation et de couture urbaine. 

9±Lb9w¦59 ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ ŘƻƴŎ ŀǾŜŎ ¢D¢Ct Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ 

de la commune de Bassens dans différentes thématiques telles que forme et organisation urbaine, 

architecture/paysage et cadre de vie, qualité des espaces publics, gestion des eaux pluviales et des 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ Χ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ [ƛǾŜǘǘŀȊ  ŀǾŜŎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

des sols, relevé des strates végétales par habitat, relevé des espèces végétales invasives et leur 

localisation, identification des éléments remarquables et leur localisation, relevé des espèces animales 

ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴts et des écosystèmes. Ce volet intègrera aussi des 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

1.3. Localisation du projet 

La ZEI fait 9,7 hectares environ ; le périmètre bibliographique rapproché fait 34,3 hectares. Ces 

délimitations sont représentées sur la carte suivante.    
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Figure 1 - ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ
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2. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

2.1. tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2.1.1. Sites Natura 2000 (ZPS & ZSC) 

Chaque État membre propose des zones où se trouvent des habitats naturels et des espèces animales et 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 

patrimoine naturel du territoire européen. 

Le réseau Natura 2000 comprend 2 types de zones réglementaires : les Zones de Protection Spéciale (ZPS) 

et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

¶ Les ZPS sont désignées à partir de l'inventaire des Zones Importantes pour la conservation des 

oiseaux (ZICO) définies par la directive européenne du 25/4/1979 concernant la conservation des 

oiseaux sauvages (appelée couramment « Directive Oiseaux »). 

¶ Les ZSC sont définies par la directive européenne du 21/05/1992 sur la conservation des habitats 

naturels όŀǇǇŜƭŞŜ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ηύΦ ¦ƴŜ ½{/ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ζ Ǉ{L/ » ("proposé 

Site d'Importance Communautaire ») puis " SIC " après désignation par la commission 

européenne et enfin "ZSC" pour " Zone Spéciale de Conservation" après arrêté du ministre chargé 

de l'Environnement. 

{ŜǇǘ ½{/ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ½t{ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ мр ƪƳ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 

sites Natura 2000 (15 km). Ces périmètres sont décrits dans le tableau ci-après.  

Seuls les sites Natura 2000 ayant des liens écologiques avec le site de la Livettaz sont décrits dans le 

tableau ci-dessous. Les autres seront simplement listés dans le tableau 5 de la synthèse des zonages. 
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Tableau 1- {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Nom et 

identifiant 

Distance au 

projet 

Description et espèces déterminantes du site N2000 

ayant un lien potentiel avec la zone de projet 
[ƛŜƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

SITE NATURA 2000 - DIRECTIVE HABITATS 

« Rebord méridio-

nal du Massif des 

Bauges » 

FR8201775 

 

2,5 km 

Ł ƭΩŜǎǘ 

Iŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore » et potentiels sur la zone de projet : 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (* sites d'orchidées re-

marquables) 

9ǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

Non renseigné. 

Cette ZSC représente le rebord méri-

dional du massif des Bauges avec trois 

grands types de milieux : forêts sèches, 

pelouses sèches et rochers. Sa proxi-

ƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴ 

vaste réseau de pelouses sèches les re-

liant, le lien écologique entre ces zones 

est jugé modéré. 

SITE NATURA 2000 - DIRECTIVE OISEAUX 

« Rebord 

méridional du 

Massif des 

Bauges » 

FR8212013 

2,5 km 

Ł ƭΩŜǎǘ 

Oiseaux visés à l'Annexe I de la directive 79/409/CEE et potentiels sur la zone de projet : 

Oiseaux : Faucon pèlerin, Chouette chevêchette, Pic noir 

Le site de la Livettaz est principalement 

constitué par des milieux anthro-

piques : grands arbres de jardins, prai-

ǊƛŜǎ ǘƻƴŘǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛπ

ments. Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

ces espèces. Le lien est jugé comme 

étant modéré. 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8201775
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR8212013
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Figure 2 - Cartographie des sites Natura 2000 
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2.1.2. Réserves Naturelles Nationales et Régionales (RNN et RNR) 

Une Réserve Naturelle Nationale est un espace naturel protégé par un décret en Conseil d'État, pris en 

application de l'article L. 332-1 du Code de l'environnement. Elle est créée pour protéger des milieux 

naturels, des espèces animales ou végétales, et des ressources spécifiques jugées exceptionnelles au 

niveau national. Ces réserves sont gérées par des organismes désignés (comme des associations, des 

établissements publics ou des collectivités locales), sous l'autorité de l'État. 

L'objectif est la préservation à long terme des richesses naturelles, tout en réglementant ou interdisant 

certaines activités humaines qui pourraient porter atteinte à cet environnement, comme la chasse, la 

ǇşŎƘŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦ 

Une Réserve Naturelle Régionale est un espace naturel protégé au niveau régional, en application de 

l'article L. 332-1 du Code de l'environnement, mais dont la création est décidée par le Conseil régional. 

Les critères de protection sont similaires à ceux des RNN, mais ils concernent généralement des enjeux 

de biodiversité ou de patrimoine naturel plus localisés, spécifiques à une région. 

La gestion des RNR est confiée à des structures désignées par la région (collectivités locales, associations, 

etc.), et elle est soumise à une réglementation qui peut interdire ou restreindre certaines activités pour 

protéger les espèces, les habitats ou les paysages. 

!ǳŎǳƴŜ wbw ƴƛ wbw ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

2.1.3. Zones humides 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ wŀƳǎŀǊύ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ό{5!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ {!D9ύ ǉǳƛ ŦƛȄŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

des zones humides, il est apparu important de pallier le manque de connaissances observé sur les zones 

humides. Les zones humides remplissent des fonctions essentielles au maintien des équilibres 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

légale quƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

L'inventaire des zones humides départementales n'a pas directement de portée réglementaire 

obligatoire en soi, mais peut avoir des implications réglementaires indirectes. Il peut être utilisé pour 

identifier les zones à protéger et pour orienter les décisions réglementaires locales en matière 

d'aménagement du territoire et de protection de l'environnement. Ainsi, bien que l'inventaire lui-même 

ne soit pas contraignant, il peut influencer les réglementations locales et nationales concernant la 

conservation eǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƴ LǎŝǊŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ 

нллс Ŝǘ нлмн ǇŀǊ ƭŜ /9b LǎŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƙǳmides supérieures à 1 000 m². 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ pré-localisation des zones humides par photo-interprétation mis à jour 

en 2023, a donné lieu à une cartographie des milieux potentiellement humides sur le territoire. La pré-

localisation par photo-interprétation doit donc rester un travail préalable devant impérativement donner 

lieu à un tǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞ-localisation établie par la DREAL peut servir de premier document 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƛƳǇŀǊŦŀƛǘ ǘŀƴǘƾǘ ǇŀǊ ŜȄŎŝǎ ǘŀƴǘƾǘ ǇŀǊ ŘŞŦaut, mais couvrant tout le territoire et/ou comme la 

ǇƘŀǎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ŀ ǇǊŞ-ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ  
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Vingt-sept zones humides sont recensées dans le périmètre bibliographique (5 km) du projet. Toutes sont 

ǘǊƻǇ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 
Tableau 2 : Liste des zones humides présentes au sein de l'aire d'étude bibliographique

Code site Nom Critère Opérateur 
Surface 

en ha 

73CEN00343 Zone humide de Villeneuve végétation et pédologie CEN Savoie 1,4802 

73CPNS0099 Fournet-Le Lamphion végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 3,3762 

73CPNS0100 Le Tillet-Marais Vuillerme végétation CEN Savoie 125,2047 

73CPNS0101 Montagny végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,4533 

73CPNS0102 Les Fontaines végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,2002 

73CPNS0103 Les Céraillonnes végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,2202 

73CPNS0104 Sous Les Fontaines végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,1892 

73CPNS0105 Moraz-Dessous végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 1,8273 

73CPNS0106 La Côte Bastidienne végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 1,4809 

73CPNS0107 Chambéry-Le-Vieux végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,2372 

73CPNS0108 Croix-Rouge-Dessous végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 2,0538 

73CPNS0109 Prin Foin pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,3253 

73CPNS0110 Bords de La Mére et plan d'eau végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 4,0731 

73CPNS0112 Marais des Noux végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 17,2117 

73CPNS0113 Marais des Chassettes végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 23,8372 

73CPNS0114 Marais de Montagnole végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 1,6124 

73CPNS0115 Marais de Boige végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 7,4257 

73CPNS1004 Zone humide du Stand de tir végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 2,9895 

73CPNS1005 Terraillet-Albanne végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 31,8767 

73CPNS1036 Marais des Crauses végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 2,1005 

73CPNS1049 Roselière de Néquidé végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 1,0793 

73CPNS1050 Roselière du Poste de gaz végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,0299 

73CPNS1053 
Zone humide de la montée de 

Chalou 
végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,1164 

73CPNS1065 
Zones humides des 

Épinettes 
végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 7,438 

73CPNS1146 Zone humide du tir végétation et pédologie CEN Savoie/ CISALB 0,0728 

73CPNS1162 PF/SG - 09/07/2010 végétation CEN Savoie 0,8869 

73CPNS1165 MB - 01/06/2010 végétation CEN Savoie 0,5108 
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Figure 3 : carte du réseau hydrographique et des zones humides potentielles 
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Figure 4 : carte de localisation des zones humides départementales 
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2.1.4. Autres périmètres 

2.1.4.1. Parcs Naturels (PN) 

Les parcs naturels français sont des espaces naturels classés du fait de leur richesse naturelle, culturelle 

et paysagère exceptionnelle. 

Les Parcs Nationaux όtbύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊΣ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

patrimoines, en aire d'adhésion, à la valorisation d'activités compatibles avec le respect de la nature. 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces 

ǊǳǊŀǳȄ ƘŀōƛǘŞǎΦ {ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ άtŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭέ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais donǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ ¦ƴ 

tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel. 

!ǳŎǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

2.1.4.2. Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Un Espace Naturel Sensible (ENS) est un espace naturel remarquable par sa biodiversité, ses paysages ou 

ses caractéristiques géologiques, et qui bénéficie d'une protection spécifique mise en place par les 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘe mesure est la protection de la biodiversité et des 

milieux naturels sensibles, tout en favorisant une ouverture maîtrisée au public pour des activités 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

réglementaire, bien que ce ne soit pas une protection nationale comme les parcs nationaux ou les 

réserves naturelles. Ils relèvent de la compétence des conseils départementaux, et leur création est 

encadrée par des textes législatifs spécifiques, notamment la loi de 1985 sur la protection et la mise en 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 9b{Φ [Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀǇǇŜƭŞŜ ¢ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ 

ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 

¦ƴ 9b{ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ р ƪƳΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

site de Livettaz. 

Numéro Nom Distance par rapport au projet Surface (ha) 

FR3800519 Marais des Noux 4,7 km au sud-est 23 ha 

2.1.4.3. Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 

Un APPB est une mesure réglementaire prise par le préfet pour protéger des milieux naturels spécifiques 

(biotopes) indispensables à la survie d'espèces animales ou végétales sauvages, souvent menacées ou 

protégées. L'APPB permet de préserver les conditions écologiques d'un site afin de maintenir les habitats 

nécessaires à la faune et la flore locales. L'APPB est un outil souple et localisé, qui complète d'autres 

mesures de protection comme les réserves naturelles ou les parcs nationaux. Il vise avant tout à protéger 

des espèces menacées en intervenant sur les milieux où elles vivent, souvent de façon complémentaire à 

d'autres politiques environnementales. 

En résumé : 

ω Objet : L'APPB vise à protéger les habitats essentiels à des espèces protégées ou menacées, telles 

que des zones humides, des prairies, des forêts, des falaises, ou des milieux aquatiques ; 

ω Portée : L'arrêté interdit ou réglemente certaines activités humaines (pêche, chasse, construction, 

exploitation forestière, etc.) qui pourraient perturber l'équilibre écologique du biotope ; 

https://inpn.mnhn.fr/espace/protege/FR3800519
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ω Création : L'APPB est instauré par le préfet après consultation des experts environnementaux. Il est 

basé sur le Code de l'environnement, notamment sur les articles L. 411-1 et suivants ; 

ω Durée : Les mesures peuvent être temporaires ou permanentes, en fonction des nécessités de 

protection. 

¦ƴ !tt. ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ р ƪƳΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

site de Livettaz.  

Numéro Nom Distance par rapport au projet Surface (ha) 

FR3800519 Marais des Noux 4,7 km au sud-est 23 ha 

2.1.4.4. Sites inscrits et sites classés 

Les sites inscrits et les sites classés sont deux types de protections légales en France, destinées à préserver 

des espaces naturels, paysagers ou patrimoniaux remarquables. Ils sont régis par le Code de 

l'environnement et leur protection concerne aussi bien les caractéristiques naturelles, culturelles, 

historiques que les paysages. Bien que ces deux protections visent à protéger des sites, elles diffèrent en 

termes de niveau de protection et de procédure. 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti, dont les caractéristiques justifient une surveillance 

particulière pour éviter des altérations non contrôlées. Le classement « site inscrit » est une mesure de 

protection moins contraignante que le classement en site classé, mais il impose tout de même des 

restrictions. 

Un site classé ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜΦ [Ŝ 

classement « site classé » empêche toute modification susceptible de porter atteinte à la préservation de 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Iǳƛǘ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ р ƪƳΦ 

Tableau 3 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ р ƪƳ 

CODES Distance par rapport au projet Nom Surface (ha) 

Sites inscrits 

SI430 
Inclus dans le périmètre 

bibliographique rapproché 
CHÂTEAU DU MONT ET DOMAINE DE BRESSIEU 25.3 

SI447 

> 2 km au sud-ouest 

FAUBOURG MACHE 2.05 

SI448 
PLACE DE LA CROIX DES BRIGANDS À 

CHAMBÉRY 
0.47 

SI449 RUE DE LA BOIGNE 0.52 

SI450 RUE BASSE DU CHÂTEAU À CHAMBERY 0.45 

SI451 CHEMIN DES CHARMETTES (PARTIE) 3.44 

SI452 
CHEMIN DES CHARMETTES (PARCELLE EN 

BORDURE) 
5.19 

SI491 > 3 km au nord-nord-est DOMAINE DE CHAFFARDON 15.2 

Sites classés 

SC114 2,2 km au nord CHAPELLE ET GORGE DE SAINT-SATURNIN 0.65 

SC109 

> 2 km au sud-ouest 

ESPLANADE DU CHÂTEAU DE CHAMBERY 0.98 

SC110 JARDINS DU CHATEAU DE CHAMBERY 1.59 

SC108 CLOS JEAN-JACQUES ROUSSEAU 0.18 

 

https://inpn.mnhn.fr/espace/protege/FR3800519
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2.1.4.5. Sites compensatoires 

Les sites de compensation sont des espaces naturels créés, restaurés ou gérés dans le cadre de la politique 

de compensation écologique, qui vise à compenser les impacts négatifs résiduels causés par des projets 

d'aménagement sur l'environnement, après avoir évité et réduit ces impacts (principe « Éviter-Réduire-

Compenser » ou ERC). 

Vingt-cinq parcelles liées à huit projets différents Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ compensation. Ces projets sont présentés 

dans le tableau ci-dessous et les parcelles localisées dans la carte en page suivante. 

Tableau 4 : Synthèse des ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

Projet 

Distance par 

rapport au 

projet 

Type de procédure Liens écologique 

Construction d'un bâtiment OKOFEN 

(entrepôt, bureaux) - Le Terraillet 

> 2,5 km au 

sud-sud-est 
IOTA ς Déclaration 

Le tissu urbain qui sépare le 

ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

compensées limite les liens 

écologiques. Ces derniers sont 

considérés comme étant nuls. 

Construction d'un entrepôt pour la 

société DELTA TP SERVICES - Saint 

Baldoph le Terraillet 

> 2,5 km au 

sud-sud-est 
IOTA ς Déclaration 

Agrandissement d'un bâtiment 

industriel au lieudit Le Terraillet SCI LE 

MIROIR 

> 2,5 km au 

sud-sud-est 
IOTA ς Déclaration 

Construction d'un bâtiment Label 

Energie (entrepôt, bureaux, magasin) - 

Le Terraillet 

> 2,5 km au 

sud-sud-est 
IOTA ς Déclaration 

Eco-quartier du plateau de Villeneuve 

sur la commune de Cognin 

> 4 km au sud-

ouest 

IOTA ς Déclaration, IOTA ς 

Autorisation, Dérogation 

espèces 

wŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴǆǳŘ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ 

de Chambéry sur les communes de 

Chambéry, La Motte-Servolex et 

Voglans 

4,5 km au 

nord-ouest 

Autorisation 

environnementale 

Aménagement de la ZAC des Landiers 

Ouest ς Site des Épinettes - La Motte-

Servolex 

4,5 km au 

nord-ouest 

Autorisation unique IOTA - 

expérimentation 

Parking de co-voiturage de Villarcher 3 km au nord IOTA ς Déclaration 

Il existe un faible lien entre 

ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜƭƛŞǎ ƭΩǳƴ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
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Figure 5 : carte de localisation des ENS, sites inscrits, sites classés et sites de compensation 
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1.4. Périmètres et inventaires non-ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜπ
ment 

2.2.1. ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

L'inventaire ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Floristique et Faunistique) est un inventaire 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ Şǘŀōƭƛ Ł ƭϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 

connaissance du patrimoine national de la France. 

[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ /ƻǊǎŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ нлмл Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘŜǊƳƛƴŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

½bL9CC ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ Ŏƻƴƴŀƛssances nouvelles sur les sites concernés 

όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎΦΦΦύ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ 

actualisé en permanence. 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ½bL9CC ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ½bL9CC ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝƴ /ƻǊǎŜ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘŞōǳǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

donc pas en phase de modernisation. À ce jour, les espèces déterminantes et les habitats prioritaires ont 

été identifiés et un recensement de leur présence est en cours. Ce recensement permettra par la suite 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ½bL9CCΦ Cet inventaire différencie deux types de zone : 

¶ Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités parce 

qu'ils contiennent des espèces ou au moins un type d'habitat de grande valeur écologique, locale, 

régionale, nationale ou européenne. 

¶ Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des 

potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles 

et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une 

cohérence écologique et paysagère. 

L'inventaire ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection juridique directe. Toutefois l'objectif 

principal de cet inventaire réside dans l'aide à la décision en matière d'aménagement du territoire vis à 

vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

¢ǊŜƛȊŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

bibliographique (5 km). Ces ZNIEFF sont présentées dans le tableau suivant. 

Sur les 13 ZNIEFF type 1 présentes dans un rayon de 5 km, seules 3 entretiennent des liens écologiques 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ [ƛǾŜǘǘŀȊΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ п ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŜǳƭŜ 

une présente un faible lien écologique. Les autres ZNIEFF (types 1 et 2) sont déconnectées du site par le 

tissu urbain dense de Chambéry.  
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Tableau 5 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ½bL9CC ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ р ƪƳ 

Nom et identifiant 
Distance au 

projet 

Description et habitats/espèces déterminants de la ZNIEFF 

ayant un lien potentiel avec la zone de projet 
Liens ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

ZNIEFF de type 1 

« Pelouses sèches de 

Monterminod » 

n° 820031241 

1,6 km au 

nord-est 

Habitats déterminants potentiels sur site : 

EUNIS : E1.26 - Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques 

Espèces déterminantes potentielles sur site : 

Plantes : Ophrys abeille, Ophrys bourdon 

Oiseaux : Hibou petit-duc 

Le site entretien un lien modérément 

élevé avec cette ZNIEFF. En effet, il 

existe une continuité écologique des 

milieux ouverts et on ne peut pas 

exclure la présence dans le site de la 

Livettaz de prairies sèches 

relictuelles. 

 

« Versant sud 

Penay-Nivolet » 

n° 820031237 

2 km au 

nord-est 

Habitats déterminants potentiels sur site : 

EUNIS : E1.26 - Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques 

EUNIS : E2.2 - Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes 

Espèces déterminantes potentielles sur site : 

Plantes : Limodore avorté, Ophrys abeille 

Insectes : Zygène d'Ostérode 

Oiseaux : Faucon pèlerin 

Mammifères : Vespertilion de Bechstein, Grand murin de Blyth, Vespertilion à oreilles échancrées, 

Grand murin, Noctule de Leisler, Noctule commune, Pipistrelle pygmée, Grand rhinolophe, Petit 

rhinolophe, Vespertilion murin 

Cette ZNIEFF présente quelques 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

sur le site de la Livettaz (en particulier 

les pelouses sèches et prairies de 

fauches relictuelles). Il subsiste une 

faible connexion par le réseau de 

prairies ouvertes. 

 

« Falaises et forêts 

occidentales du Mont 

Revard » 

n° 820031242 

2,3 km au 

nord 

Habitats déterminants potentiels sur site : 

EUNIS : E1.26 - Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques 

Espèces déterminantes potentielles sur site : 

Plantes : Orchis bouc 

Oiseaux : Faucon pèlerin 

Cette ZNIEFF présente quelques 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

sur le site de la Livettaz (en particulier 

les pelouses sèches). Il subsiste une 

faible connexion par le réseau de 

prairies ouvertes. 

 

ZNIEFF de type 2  

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/820031241
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/820031237
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/820031242
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Nom et identifiant 
Distance au 

projet 

Description et habitats/espèces déterminants de la ZNIEFF 

ayant un lien potentiel avec la zone de projet 
Liens ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  

« Chaînons 

occidentaux des 

Bauges » 

n° 820000396 

1 km au 

nord-nord-

est 

Habitats déterminants potentiels sur site : non renseigné 

Espèces déterminantes potentielles sur site : 

Plantes : Limodore avorté, Ophioglosse vulgaire, Ophrys abeille 

Reptiles : Lézard vivipare 

Mammifères : Vespertilion à moustaches, Grand rhinolophe 

Oiseaux : Faucon pèlerin, Chevêchette d'Europe, Pie-grièche écorcheur, Petit-duc scops 

Bien que relativement proche su site 

ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC ŀōǊƛǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ 

des espèces et habitats de montagne. 

La connexion avec la Livettaz est 

jugée faible. 

 

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/820000396
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Figure 6 : Cartographie des ZNIEFF de type 1 et 2 
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2.2.2. Parc Naturel Régional (PNR) 

Un parc naturel régional (PNR) est un territoire ayant choisi volontairement un mode de développement 

fondé sur la mise en valeur et la protection de patrimoines naturels et culturels considérés comme riches 

et fragiles. En 2024, ils sont au nombre de 58, couvrent environ 15 % du territoire français, soit plus de 8 

millions d'hectares. Les PNR sont chargés de cinq missions : 

ω développement économique et social ; 

ω protection du patrimoine naturel, historique et culturel, et du paysage ; 

ω participation à un aménagement fin des territoires, notamment en participant à la cohérence 

de l'urbanisation ; 

ω accueillir, informer et éduquer le public aux enjeux environnementaux et culturels ; 

ω expérimenter de nouvelles formes d'action publique et d'action collective. 

À la différence d'un parc national, d'une réserve naturelle ou d'un site classé, un PNR ne dispose d'aucun 

pouvoir réglementaire. Il est impossible pour un PNR d'interdire quoi que ce soit : ni la construction, ni la 

chasse, ni l'usage des sols ne sont restreints réglementairement dans un PNR. Les mesures de protection 

de la faune et de la flore, des eaux et des sols, des forêts et des paysages s'appliquant dans les PNR sont 

celles qui existent dans la réglementation courante (par exemple, contrairement aux idées reçues, les 

agents techniques des PNR ne disposent pas de police environnementale). 

La procédure de classement et les modalités de gestion des PNR sont décrites aux L333-1 à L333-41 du 

code de l'environnement. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜǳȄ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 

Tableau 6 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ tbw ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ р ƪƳ 

Nom et identifiant 
Distance 

au projet 
[ƛŜƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

« Massif des 

Bauges» 

n° FR8000031 

2,3 km au 

nord-est 

.ƛŜƴ ǉǳΩŀǎǎŜȊ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ twb ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎ ζ englobe » le massif 

montagnard du même nom. Les habitats et espèces de la Livettaz étant 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

entités reste faible. 

«  Chartreuse » 

n°FR8000004 

3,6 km au 

sud 

De la même manière, le PNR de Chartreuse est coupé du site de la Livettaz par 

le tissu urbain dense de Chambéry et son agglomération. Le lien entre ces 

deux entités est donc faible. 

 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/espace/protege/FR8000031
https://inpn.mnhn.fr/espace/protege/FR8000004
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Figure 7 : Cartographie des PNR 
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2.2.3. Autres périmètres 

2.2.3.1. Pelouses sèches 

Les pelouses sèches se développent grâce à des conditions particulières : climat local sec, fort 

ensoleillement, sol drainant (calcaire, alluvions), ... Les versants de basse et moyenne altitudes sont les 

plus propices. Ces pelouses présentent un tapis végétal peu élevé et clairsemé, mais elles accueillent une 

ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜs ne peuvent se développer que dans ces milieux : Ophrys 

ŀōŜƛƭƭŜΣ !ǎǘŜǊ ŀƳŜƭƭŜΣ !ȊǳǊŞ Řǳ ǎŜǊǇƻƭŜǘΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣ [ŞȊŀǊŘ ǾŜǊǘΣ Iƛōƻǳ ǇŜǘƛǘ-duc, .... La déprise 

agricole (abandon de la fauche ou du pâturage extensifs), la transformation de ces milieux en vignes et 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 

sèches. 

Le CEN Savoie a coordonné l'inventaire des pelouses sèches sur le département entre 2009 et 2013 ; 

cette première version couvre 75 % de la Savoie et reste à compléter (elle est mise à jour 

périodiquement). Bien que sans portée juridique, cet inventaire a vocation à être communiqué aux 

collectivités en tant qu'élément remarquable de leur patrimoine, afin qu'elles puissent les prendre en 

compte dans leur document d'urbanisme. 

Le périmètre bibliographique - 5 km compte 213 prairies sèches.  

Dans les secteurs situés au nord de la Livettaz, elles forment un réseau qui connecte de proche en proche 

ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ȊƻƴŀƎŜǎΦ [Ŝ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

où le site de la Livettaz est principalement constitué par des espaces ouverts et vient donc renforcer ce 

« cordon » de milieux prairiaux. 
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Figure 8 : Cartographie des pelouses sèches de Savoie 

 
















































































































































































